
FICHE OFFRE

Crédits Label Bas Carbone
Le Label Bas Carbone, ou LBC, initié par le Ministère de 
la Transition Écologique, représente un dispositif national 
visant à encourager les actions locales de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. Ce label offre un cadre 
pour la validation de projets contribuant significative-
ment à la lutte contre le changement climatique par la 
séquestration de carbone. Les projets forestiers jouent un 
rôle crucial dans la capture du CO2 atmosphérique tout 
en favorisant la biodiversité et la résilience des forêts. 

Les méthodologies forestières
Trois méthodes forestières ont été approuvées dans le cadre 
du Label Bas Carbone :
 • Boisement – On entend par « boisement » la conver-

sion anthropique directe en terres forestières de terres 
qui ne l’étaient pas 10 ans auparavant. Cette méthode 
vise donc à créer de nouveaux espaces forestiers qui 
captureront le carbone atmosphérique sur de longues 
périodes, tout en améliorant la biodiversité et en enri-
chissant les ressources en bois. Lire la méthodologie.

 • Reconstitution de peuplements dégradés – Cette 
approche cible les zones forestières existantes qui ont 
été dégradées par des pratiques non durables ou des 
événements naturels tels que des tempêtes, incendies, 
ou une infestation de scolytes. Ce type de projets vise 
à restaurer la vitalité et la capacité de séquestration de 
carbone de la forêt par des interventions ciblées, telles 
que le reboisement, la régénération assistée, la sélection 
d’espèces résistantes et l’amélioration des techniques 
de gestion forestière. Lire la méthodologie.

 • Balivage  – Le balivage consiste à convertir des taillis en 
futaie. Cette méthode permet non seulement une meil-
leure séquestration du carbone, mais aussi une amé-
lioration de la qualité du bois produit et de la structure 
écologique de la forêt. Lire la méthodologie.

Livrables
Pour contribuer à un projet Label Bas Carbone, les entre-
prises ou particuliers peuvent financer des initiatives spé-
cifiques et ainsi participer activement à la réduction des 
émissions de CO2. Chaque financeur est reconnu officiel-
lement sur le site web du Ministère de la Transition Éco-
logique comme contributeur aux efforts de lutte contre le 
changement climatique. Cette visibilité renforce la respon-
sabilité sociale de l’entreprise et soutient son engagement 
envers des pratiques durables.

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0031495/TRER2022744S_annexe.pdf;jsessionid=BBFC15C88CA16BB63EA65AEC42F71324
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0031493/TRER2022745S_Annexe.pdf
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0031491/TRER2022743S_Annexe.pdf


Les + des projets LBC EcoTree

 • Un label approuvé par le Ministère : Les projets sont 
validés par le Ministère de la Transition Écologique, ga-
rantissant leur crédibilité et leur conformité aux normes 
environnementales.

 • Des projets locaux : Participation à des initiatives an-
crées dans les territoires locaux, favorisant les impacts 
positifs à l’échelle de la région.

 • Un fort impact social : Les projets contribuent à la créa-
tion d’emplois locaux et à l’amélioration des conditions 
de vie des communautés environnantes.

 • Amélioration de la biodiversité : Les projets forestiers 
développés par EcoTree aident à restaurer et à mainte-
nir la biodiversité, renforçant la résilience écologique des 
écosystèmes.

 • Réseau d’experts qualifiés : Accès à un réseau d’experts 
et de gestionnaires forestiers sur tout le territoire, garan-
tissant l’excellence et l’efficacité des projets.

ECOTREE EN QUELQUES MOTS
Leader Européen des Solutions Fondées sur la 
Nature, EcoTree permet aux entreprises de s’en-
gager en faveur de l’environnement en soutenant 
des projets de protection, de gestion durable et 
de restauration des ecosystèmes en France et en 
Europe.


